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SECTION LOCALE 6000
PROCÈS-VERBAL

Assemblée Générale Spéciale - Section locale 6000
Tenue au Campus de IDS, salle Co-Lab, Édifice 
le lundi 15 juin 2009, à 17h00

ORDRE DU JOUR :

1. Ouverture de l’assemblée par notre présidente par Intérim Véronique Figliuzzi
2. Aperçu de la politique anti-harcèlement du SCEP

3. Allocution de Michel Ouimet
4. Questions et Réponses
5. Levée de l’assemblée

1.
Ouverture de l’assemblée à 17h05
Véronique Figliuzzi, présidente du Local 6000 souhaite la bienvenue à l’Assemblée générale spéciale. Elle remercie les membres pour leurs participations en grand nombre. Nous comptons pour l’ouverture de cette assemblée - un nombre de 94 membres présentes à 17h05. Le quorum est pleinement atteint pour commencer notre assemblée.

Mme Figliuzzi propose l’ouverture de l’assemblée et Mme Liette Laplante seconde la proposition. L’assemblée est ouverte et nous commençons.

Voici quelques points important de notre présidente :
· Le local 6000 situé au 1001 University (Tour Bell) a été sévèrement touché par une inondation et tous les locaux du niveau A-B-C ne seront pas ouverts avant plusieurs semaines. Véronique demande à tous les membres d’être patients pour les réponses de courriels. Nous avons fait installer une boîte vocale spéciale (394-0004) et tous vos messages seront entendus et répondus. Un fait à noter, nous avons de très bonne assurances, donc il ne devrait pas y avoir un coût énorme pour ce dégât.

· Véronique Figliuzzi vous parle de l’initiative des Roches Bleues (je ne peux pas en dire + ici)
· Suggestion de plusieurs membres dans la salle, de faire circuler le livre de présence afin de faire l’entrer des adresses courriels de vos résidences. Également, nous sommes en processus de colliger une liste confidentielle au syndicat de vos adresses courriel à la maison. Pour ceux qui n’ont pas reçu le courriel du local 6000, nous aimerions par ce procès verbal vous demandez d’envoyer à l’adresse : info@scep6000.ca les informations suivantes. Pour ceux qui l’on déjà fait, oublier cette consigne.

Votre nom : 
Numéros de téléphone à la maison : 
Cellulaire :  
Adresse à domicile avec le code postal :  

Adresse de courriel personnel : 

· Pour terminer, Véronique Figliuzzi présente les invités de cette Assemblée générale spéciale, c'est-à-dire :
· Michel Ouimet, vice-président exécutif division du SCEP Québec,
· Line Brisson, directrice nationale du SCEP Québec. 
Véronique, présente aussi sont exécutif en place :
· Lisa Moffa, Trésorière 
Marie-Josée Picard, Délégué en chef

Pierre Demontigny, Secrétaire
2.
Aperçu de la politique anti-harcèlement du SCEP
Mme Véronique Figliuzzi explique brièvement la politique anti-harcèlement du SCEP et insiste sur l’importance du respect de l’opinion de tous les membres présents à l’assemblée. M. Paul Chevalier sera responsable de prendre en note le nom des membres qui sont victimes de harcèlement pendant la durée de l’assemblée générale.
Véronique Figliuzzi demande à M. Ouimet de prendre la parole pour son allocution aux membres du SCEP, Local 6000
3.
Allocution du vice-président excécutif, Division du SCEP Québec
(Je vais mettre que les points importants que j’aie retenu de l’allocution de Michel Ouimet, car il serait injuste de tenter d’écrire fidèlement son texte que je n’ai pas entre les mains)

M. Michel Ouimet souhaite la bienvenue à tous les membres, et est très heureux d’être ici avec nous ce soir au Campus de Ile des Sœurs. Voici les points importants de son allocution :
-Le moment choisi de cette rencontre est crucial pour plusieurs points.
-Première négociation du premier contrat de travail avec les membres des employés de bureau de Bell Canada (anciennement l’Acet).

-La plus important négociation du SCEP, et ce, par le nombre de membres et aussi par ce que les membres attendent beaucoup du SCEP.

-Les employés ont déjà donné beaucoup à la direction de Bell Canada : perte d’emplois, impartition, révision des profils, gel des salaires, augmentation de la sous-traitance.

-Les employés auront recours à un fond de grève.

-Appuis des autres syndicats de la FTQ.

-Nous allons être obligé de se battre pour cette convention, elle ne sera pas facile.

-Contexte économique difficile.

-Les agents négociateurs vont faire le maximum pour atteindre nos objectifs du cahier des demandes du SCEP. Les agents du SCEP, Alain Portelance et Olivier Carrière.
-Plan de rajustement de l’effectif (livre rouge), nous devons revoir cette entente et surtout la revoir au complet.
Pour terminer, Michel Ouimet nous dit que les employés ont beaucoup d’attente envers le SCEP. Le SCEP parle avec Bell Canada, ceci ne règle pas tous nos problèmes et nous avons besoin de vous tous afin de faire une différence. Nous devons faire savoir à la direction que nous ne sommes pas d’accord avec les positions de Bell Canada.

Nous avons un pouvoir de force, nous sommes 8 milles employés… et nous avons un pouvoir énorme.

Maintenant, Michel ouvre la période de Questions et Réponses et invite les membres à prendre le microphone prévu à cet effet.
4. Questions et Réponses

Noms : Janet Pantey
Q : Nous avons une diminution énorme d’employés à la PME, sous-traitance Caraïbe, nous sommes constamment en griefs contre la direction pour nos objectifs, nous devons toujours amener des résultats, et ce, même en vacances ou malade. Nous espérons de faire comprendre à Bell Canada que ceci est assez. Pourquoi, Bell ne donne pas la vérité au Syndicat pour l’Impartition. Nous avons pour la plupart des employés des objectifs non atteints. Triplé en plainte au niveau du syndicat.

R : Michel nous informe que les chiffres de la sous-traitance est très difficile à connaître de la part de Bell. Pour les griefs, il ne peut commenter les dossiers des employés. 
Noms :Carolle Comeau
Q : Nous devons faire savoir à la direction, que nous sommes écœurés de voir ce que Bell fait avec les employés. Que peut-on faire en ce moment? Les syndicats (CSN, FTQ, etc..) vivent aussi avec l’impartition et nous devons savoir quel sera les moyens de pression de nos syndicats. 

R : Nous ne sommes pas en mesure de quitter la table de négociations en ce moment. Michel répond que nous avons une campagne de publicité qui sera en marche prochainement pour sensibiliser les membres, la population, les médias et les gouvernements.

Noms : Liette Laplante
Q : Nous avons des coupures en ce moment dans l’équipe des Formateurs/Coachs, j’aimerais que la protection pour les 25 ans et + avec la nouvelle convention soit traitée en priorité. Nous sommes des gens d’expérience et l’expérience quitte la compagnie. La clause du déplacement est illogique aujourd’hui chez Bell (8 ans). Félicitations pour la communication de la part de notre secrétaire… Merci aussi pour les Infos Négo très bien structuré.

R : Nous avons mis ça en priorité. Michel Ouimet est d’accord que l’expérience quitte la compagnie. Quel sera la conséquence = perte de clientèle. Nous devons être très prudents.

Noms : André Théroux
Q : Comité mixte Profil, il demande si la compagnie est la seule à décider. La direction semble dire que le syndicat et la compagnie sont ensembles, cela est-il vrai?  Nous nous sommes battus pour l’iniquité et par la suite le comité mixte est main dans la main. Le comité devait terminer le 31 mai 2009, et nous devrions avoir une nouvelle convention. 
R : Le comité mixte profil est un comité conjoint (Bell et SCEP) mis sur place avec la dernière convention collective. Le rôle du comité et de s’assurer que le processus est bien fait. Nous avons déjà tenté de débarquer et nous avons été obligé de continuer et poursuivre le processus jusqu’à la fin. Aujourd’hui, nous ne voulons plus participer à ce genre de comité. 

Commentaire d’André Théroux: Le problème est que nous ne sommes pas en mesure de faire un grief via l’arbitre. R : Effectivement.
Noms : Yves Drapeau
Q : Point aberrant, la compagnie ne traite pas les employés correctement et aucun pilote dans l’avion. Il est minuit – 1, et cela devrait arrêter. 

R : Applaudissement.

Noms : Olivier Langelier

Q : Que va-t-il arrivé pour la sécurité d’emplois avec 3 ans.

R : Vous êtes la relève et nous avons besoin de jeunes, mais pour l’instant la convention ne protège pas l’ancienneté en bas de 8 ans.

Noms : Suzanne Thibault
Q : J’ai 33 ans d’ancienneté et je quitte l’année prochaine à la retraite. Les techniciens ont 33 $ et l’équité salariale que nous avons signée devait nous amener au même salaire. Nous avons perdu les 15/4 et la compagnie refuse des offres de réduction volontaire. Beaucoup de non sens.

R : Applaudissement

Noms : Céline Bissonnette
Q : Gateway (croissance vision) vente des lignes. Emploi de CPS et vente SAC PME. Décision du palier C. Enlève des emplois chez PME… Nous devrions avoir une convention pour tous les employés de Bell avec le même syndicat SCEP.

R : Nous avons essayé, mais ceci est une bataille à long terme.

Noms : Liette Laplante
Q : Nous allons avoir les coupures mercredi le 17 juin dans mon équipe. Notre direction nous informe que les employés qui restent vont être forcé de voyager au Canada. Pour le SCEP, allons-nous être obligé de voyager. 

R : Line Brisson nous revient avec la réponse.

Noms : Carolle Comeau
Q : Depuis les coupures, la direction utilise des systèmes de calcul de volume erronés et ne sont pas adéquat pour faire le calcul correctement des commandes. La direction n’est jamais revenue avec une solution. La direction revient avec le même système et procède à des coupures.

R : Applaudissement.

Noms : Paul Chevalier
Q : Combien de temps nos leaders veulent garder cette compagnie en place.

R : Applaudissement.
Noms : Claude Boutin
Q : Nous avons à la PME un énorme charge de travail en retard, 5 milles courriels, ceci représente des contrats, nous allons devoir radier les frais, etc… 

R : Applaudissement.

Ceci termine la période de Questions et Réponses. Véronique Figliuzzi remercie les membres présents et invite chacun d’entre vous à amener un(e) ami(e) (membres du SCEP) pour la prochaine Assemblée générale.

 5.
Levée de l’assemblée
Motion proposée par Véronique Figliuzzi et secondée par Claude Boutin  Adopté, l’assemblée est levée à 18h45.
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